


De plus, nous vous informons que certaines restrictions au droit d’accès prévues par la Loi 
s’appliquent à des documents visés par votre demande. En particulier, les articles 14 
alinéa 2, 27, 33 alinéa 1 paragr.5 et 7, 34 alinéa 2, 37, 38 et 39 de la Loi (Onglet 2) sont 
évoqués à l’égard de certains documents qui ne vous sont pas communiqués puisque 
ceux-ci ont été produits pour le cabinet du ministre et, dans certains cas, sont constitués, 
en substance, d’avis, d’analyses et de recommandations émis par des membres de Santé 
Québec et de son personnel ainsi que de membres du personnel d’établissements 
partenaires, dans l’exercice de leurs fonctions. Un des documents identifiés 
contient aussi des renseignements dont la divulgation serait susceptible 
d’entraver une stratégie de négociation de convention collective. 

Nous estimons important de vous mentionner qu’au nombre des documents transmis, 
plusieurs reflètent des positions ou des indications ayant évolué depuis la date de votre 
demande d’accès. Pour les plus récentes directives au sujet du double, emploi, nous vous 
référons au communiqué de presse émis par Santé Québec en date du 20 novembre 2024, 
que nous vous transmettons sous l’Onglet 3. 

Si vous êtes insatisfait de notre réponse, soyez informé qu’en vertu de la Loi, vous avez 
des recours. Nous joignons à la présente une note explicative à cet effet intitulée « Avis de 
recours ».  
Nous vous prions d’agréer,  nos cordiales salutations. 

Patrick Thierry Grenier, avocat, chef du bureau de la PCD, des affaires juridiques et de la 
gouvernance. 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
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De : Martyne Charland (CCSMTL)
À : VPTCE Santé Québec; Alain Vézina (CISSSGASPESIE); Anne-Julie Ouellet (HSJ); Annie Grandisson (CIUSSS

SLSJ); Antoine Trahan (CISSSLAU); Antranik Handoyan (MCQ); Beverly Kravitz; Caroline Laprise (IUCPQ);
Chantal Robert (ICM); Christine Pelletier (09 CISSS); Clément Comtois (CISSSLAN); Elizabeth Keskinbicak
(PINEL); France Goudreault (CIUSSSCN); Hugo Di Pasquale (CIUSSS EMTL); Hugo Lemay (CISSSO); Jennifer
Cormier (CRSSSBJ DRH); Jocelyne Dufour (CISSSBSL DRH); Josée Blais (CISSSMO16); Josee Soucy (CISSSCA
DRH); Josée Vallée CISSS des Iles; Marie-Eve Rivard (CUSM); Marie-Michele Fontaine (CHU); Natascha Antaya
(CHUM); Pascal Coulombe (CIUSSS NIM); Stephanie Jean (CISSSMC16); Vincent Lehouillier; Jean-Philippe
Ferland (COMTL); Mathieu Fortier (CISSSAT); Yann Belzile (CIUSSSE-CHUS)

Cc : Valérie Jacob (CCSMTL DRHCAJ); Stéphanie Savoldelli; Dominique Lefebvre; Marie-Christine Habel; Annie
Massarelli (CPNSSS); Jocelyn Beaudoin CPNSSS

Objet : Double emploi - Rencontre du 21 octobre 15h00
Date : 20 octobre 2024 14:04:52
Pièces jointes : image001.png

Bonjour chers collègues,
Suite à la TDRH de jeudi dernier, le comité de travail sur le double emploi s’est rencontré vendredi
après-midi.
En suivi de vos commentaires, nous avons revu les échéanciers afin de nous donner quelques jours
supplémentaires pour faire l’analyse d’impacts correctement.
Ainsi, demain, nous présenterons aux porteurs de chacun de vos établissements le dossier du double
emploi et la façon de compléter le tableau. Les prochains échéanciers seront les suivants :

23 octobre : Les premières colonnes du tableau devront être complétées par les porteurs
d’établissement.
25 octobre : Procéder à l’analyse d’impacts pour tous les dossiers en double emploi en
complétant le reste des colonnes
28 octobre : Rencontre du comité de travail pour faire une analyse des enjeux globaux
31 octobre : Présentation de l’analyse d’impacts à la TDRH
4 novembre : Envoi des lettres

De plus, nous révisons actuellement le plan de communication, suite à vos commentaires de jeudi.
Le PowerPoint pour vos comités de direction sera prêt demain, le reste du plan de communication
sera, à nouveau, présenté jeudi à la TDRH.
Pour ceux qui n’auraient pas encore transféré l’invitation de demain 15h00 à votre porteur, il
serait important de ne pas oublier de le faire.
Si vous avez des questions, je demeure disponible.
Merci beaucoup et bonne fin de dimanche!
Martyne
Martyne Charland, MBA, CRHA
Directrice des ressources humaines
Centre intégré universitaire de services de santé et de services sociaux (CIUSSS)
du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal
Direction des ressources humaines

1301, rue Sherbrooke Est
Pavillon Lafontaine, porte 144.1
Montréal (Québec) H2L 1M3. 

www.ciusss-centresudmtl.gouv.qc.ca





De : Martyne Charland
À : Vincent Lehouillier
Objet : Double emploi
Date : 6 novembre 2024 07:50:48
Pièces jointes : Double emploi - ppt - CDSQ - 6 novembre.pptx
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Bonjour Vincent,
Tu risques de te faire interpeller pour le double emploi. Je t’ai préparé trois diapos si jamais tu en as
besoin.
Certains auraient voulu qu’on fixe une période de transition jusqu’au 15 janvier comme je te l’ai dit
et qu’on permette de laisser les gens sur la liste de rappel. Ils peuvent le décider pour une période
de transition en fonction de leurs enjeux.
Merci beaucoup
Martyne
Martyne Charland
Directrice Générale Talent
Santé Québec
Vice-présidence, Talent, Culture et Engagement 

930, chemin Sainte-Foy, 6e étage
Québec (Québec) G1S 2L4



 Santé Québec 

 
Fiche Synthèse 

Rapport de la PCD pour le CA de Santé Québec 
 
 
 

1. Rapport de la PCD au CA 

Vice-présidence – Talent, Culture et Engagement (VPTCE) 

 

Gestion des employés en situation de double emploi 

2. Responsable(s) du dossier :  

Vincent Lehouillier, Vice-président-Talent, Culture et Engagement 

3. Mise en contexte : 

En vue de l’intégration des établissements à Santé Québec au 1er décembre 
et dans le cadre d’un gel d’embauche appliqué à l’ensemble des organismes 
publics et parapublics, la VPTCE a mobilisé les directions de ressources 
humaines (DRH) des établissements afin de déterminer des mesures visant 
à gérer les employés en situation de double emploi dans le réseau de la Santé 
et des Services Sociaux (RSSS). 

4. Faits saillants : 

Le nombre d’employés en situation de double emploi est de l’ordre de 3 229 
actuellement. Ceux-ci sont appelés à faire un choix, advenant un 
dépassement du nombre d’heures cumulatives effectuées dans chacun des 
établissements où ils occupent un poste. La VPTCE, en collaboration avec 
l’ensemble des DRH, a évalué les impacts de la situation et les mesures à 
mettre en place. Des outils de soutien ont été produits pour accompagner 
les DRH dans l’application des orientations. 

5.  Enjeux et défis : 

La gestion des situations de double emploi représente une charge de travail 
considérable pour les DRH et la concertation inter-établissement est 
essentielle, afin d’éviter des interruptions de service et garantir une gestion 
adéquate du changement pour le personnel concerné. 

6.  Tableaux à déposer en annexe du rapport 

Non applicable. 

 



8.  Recommandations et engagements pour la prochaine année :  

Non applicable. 
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• Seulement si l’employé a, dans votre établissement, une absence en cours, inscrivez la date de début 
de l’absence, la date de fin de l’absence, si celle-ci est connue. Si la date de fin n’est pas connue, vous 
pouvez inscrire dans la colonne « Date de fin prévue de l’absence » la date prévisible de la fin 
d’absence. Les dates doivent être inscrites sous le format AAAA-MM-JJ. Vous devez également inscrire 
dans les cases précédemment mentionnées les employés bénéficiant actuellement d’un 
aménagement de temps de travail (ATT). 

 
 
 

• Les informations relatives au poste détenu actuellement par l’employé, notamment le numéro du 
poste, le titre d’emploi de ce poste.  
 

• Dans la colonne “Employé catégorie 1 exempté de la titularisation” veuillez inscrire “oui” à tous les 
employés qui se sont prévalus de l’application des annexes des conventions collectives nationales 
permettant aux employés de la catégorie 1 de s’exempter de l’obligation de titularisation (ex : Annexe 
1 FIQ) 

 
• Dans la colonne “Type d’affectation” inscrire le choix correspondant à la situation de l’employé soit : 

titulaire, remplaçant ou occasionnel. 

 
• Dans la colonne “Service du poste” inscrivez au long le nom du service duquel le poste fait partie. Dans 

la colonne “Direction du poste” inscrire le nom de la direction dont relève le poste.  

 
• Dans la colonne “ETC” inscrire l’équivalent temps complet (ETC) dont la valeur doit être comprise 

entre 0.1 et 1.0 reflétant le nombre de jours par paie du poste. Ainsi, la valeur 1.0 représente un poste 
à temps complet, alors qu’un poste 0.7 est un poste à temps partiel comportant sept (7) quarts par 
paie. S’il s’agit d’un employé occasionnel, veuillez inscrire l’équivalent temps complet correspondant 
à la moyenne de ses heures travaillées dans les deux dernières périodes de paie. 

 
• Inscrivez également le quart de travail (jour, soir ou nuit ou toute combinaison de quart composant 

les quarts de rotation) 
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•  
 

 
Compétition de la section catégorisation et analyse d’impact (colonnes W à AD) 
 
Selon les modalités déterminées par les instances pertinentes, veuillez inscrire les informations requises dans les 
colonnes figurant ci-dessous.  

 
• La colonne “Type de cas” vous permet de catégoriser dans quel genre de situation l’employé se trouve 

(détenteur de deux postes à TC, à TP, etc) et ce sur toutes les lignes d’un même employé.  

• La colonne “Analyse d’impact” permet à l’établissement d’indiquer le risque qu’entraînerait le retrait du 
salarié dans leur établissement. Aucun impact signifie que le retrait du poste sera sans conséquence. Un 
impact mineur signifie qu’il est possible pour l’établissement, si ce poste n’est plus comblé, de se 
réorganiser. Un impact modéré signifie que si ce poste n’est plus comblé, cela entraîne une hausse du 
temps supplémentaire obligatoire. Le bris de service quant à lui désigne l’interruption partielle ou totale 
des activités du service. Le bris de service peut être complet, c’est à dire pour la plupart des quarts du 
postes, ou partiel, par exemple lorsqu’il n’affecte que les fins de semaine. 

• Dans la colonne “Autorisation du TS au-delà du 40h/sem” vous devez inscrire si votre établissement est 
prêt à autoriser, dans le contexte d’une période de transition où l’employé conserverait 
temporairement ses postes, le paiement des heures travaillées excédent le 40h/sem (en application de 
la loi sur les normes du travail). Inscrivez “oui” si vous consentez à payer les heures et non dans le cas 
contraire.  

• La colonne “Statut de traitement de dossier” permet aux établissements d’inscrire la dernière à quelle 
étape du processus qui a été effectuée par l’établissement responsable de la prise en charge. La colonne 
“Responsable de la prise en charge” permet à l’établissement d’inscrire le nom de l’établissement qui 
assure la gestion du processus. Les informations inscrites dans les colonnes “Responsable de la prise en 
charge” et “Statut de traitement de dossier” doivent être saisie sur toutes les lignes d’un même 
employé.  

 
 

• Lors de la réception de la réponse de l’employé, veuillez inscrire dans la colonne “Choix de l’employé” la 
mention “Conserve ce poste” pour le poste que l’employé veut continuer d’occuper et la mention “Ne 
conserve pas ce poste” pour le poste que l’employé a choisi de quitter. 

• À des fins de coordination entre les établissements, lorsque l’employé est titulaire de deux postes à 
temps partiel qui n’excède pas un temps complet, seulement, nous vous demandons d’inscrire dans la 
colonne “Affectation désignée comme principale”, sur la ligne correspondant, si l’affectation de 
l’employé est sa principale ou une affectation secondaire. Il ne peut y avoir qu’une seule affectation 
principale. Une affectation sera considérée comme principale si :  

o L’employé a été embauché en premier lieu dans l’établissement où il détient cette affectation; 
o Si le nombre d’heures de l’affectation est supérieure aux autres; 
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Information sur le porteur du dossier dans votre établissement 
 
Dans l’onglet “Porteur - Établissements” veuillez inscrire le nom de la personne en charge des opérations pour 
votre établissement, en inscrivant son nom et son prénom ainsi que son adresse courriel.  
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Cas de figure – double emploi
Titulaire de 2 postes qui excédent un temps complet (temps complet 
avec temps partiel ou deux temps partiels)

L'employé doit faire un choix

Titulaire de 2 postes qui excédent un temps complet et une absence 
est en cours dans l'un des établissements

Nous honorons le congé convenu, l'employé devra faire un 
choix au retour de son congé

Titulaire de 2 postes temps partiel qui n'excèdent pas un temps 
complet

L’employé peut conserver les deux s’ils sont compatibles
Si les deux postes sont incompatibles, l’employé doit faire 
un choix

Titulaire d'un poste temps complet ou temps partiel et inscrit sur la liste 
de rappel

Peut conserver son nom sur la liste de rappel

Inscrit sur 2 ou plus listes de rappel L’employé peut conserver son nom sur les listes de rappel 
mais une gestion 

Le document suivant détaille les différents cas ci-dessus : Cas double emploi.docx
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